
FANNY SCUDERI, BERNE

Le parlement affine dès aujourd’hui le 
paquet d’allègement budgétaire (PAB). Le 
Conseil fédéral vise 8,5 milliards d’écono-
mies entre 2027 et 2029.

Durant la session de décembre, le 
Conseil des Etats a réduit d’un tiers le 
volume d’économies, pour les évaluer à 
5,5 milliards de francs sur les trois ans. Au 
grand dam de la conseillère fédérale PLR 
Karin Keller-Sutter, qui ne cesse d’alerter 
sur des finances assombries par la hausse 
du budget militaire – le parlement a 
décidé d’avancer à 2032 l’objectif d’at-
teindre des dépenses pour la Défense à 
hauteur de 1% du PIB, contre 2035 aupa-
ravant – et les besoins croissants des assu-
rances sociales.

La gauche rejette en bloc le programme 
et menace de recourir au peuple. Des 
comptes 2025 meilleurs qu’attendu 
confortent ses critiques. La Confédéra-
tion a bouclé avec un excédent de 259 mil-
lions sur un budget de près 90 milliards 
de francs.

Face à des coupes imminentes, les asso-
ciations et syndicats des étudiants et du 
personnel des hautes écoles sont montés 
au créneau hier. Ils appellent au rejet «des 
mesures d’austérité». Si ce n’est pas le cas, 
Sophie Wang, coprésidente de l’Union des 
étudiant·e·s de Suisse, a annoncé qu’un 
référendum serait lancé.

La majorité bourgeoise ne craint pas la 
votation populaire et encore moins un 
rejet du PAB par le peuple. Un tel scéna-
rio réduirait à néant le processus d’assai-
nissement entamé par la grande argen-
tière. «La population veut des finances à 
l’équilibre. Elle l’a dit en votant le frein à 
l’endettement», affirme le conseiller 
national (PLR/TI) Alex Farinelli, se réfé-

rant à la votation de 2001. Le budget de 
la Confédération continuera de grossir 
ces prochaines années, malgré les éco-
nomies. «En trois ans, nous aurons 10% 
d’augmentation. Selon la gauche, nous 
détruisons l’Etat et causons une catas-
trophe sociale? Absurde.»

L’excédent des comptes n’y change rien. 
«Ce n’est pas parce qu’on a une entrée 
d’argent surprise qu’il ne faut pas épar-

gner. Ce ne sont pas des recettes structu-
relles», insiste le conseiller national tes-
sinois. Le groupe libéral-radical veut 
d’ailleurs faire le ménage dans les subven-
tions fédérales. Il a déposé une motion 
visant à «supprimer les subventions nui-
sibles» au terme d’un examen optimisé 
des dépenses. La Chambre des cantons 
en débattra le 18 mars, sauf changement 
d’agenda. «C’est un doublon inutile du 
rapport Gaillard», fustige le sénateur Bap-
tiste Hurni (PS/NE). La majorité de la 
Commission des finances de la Chambre 
de cantons l’a par ailleurs rejetée.

Des coupes contestées 
Le PAB risque de faire des allers-retours 

entre le Conseil national et celui des 
Etats afin d’éliminer les quelques diver-
gences. «Aujourd’hui, nous avons des 
comptes positifs, qui font du bénéfice. 
La ministre des Finances dit qu’il s’agit 
d’un événement exceptionnel lié au can-
ton de Genève. Mais ces imprévus, posi-
tifs ou négatifs, ont chaque année ten-
dance à s’équilibrer. Il y a une volonté, 
à droite, de peindre le diable sur la 
muraille dans le but de couper les pres-
tations de l’Etat», esquisse l’élu neuchâ-
telois. Lui veut pointer des perspectives 
positives pour les finances fédérales: 
les recettes de l’imposition minimale de 
l’OCDE ou des contributions de la BNS.

Les coupes prévues dans l’agriculture 

pourraient devenir un champ de 
bataille. Le Conseil des Etats les a sup-
primées lors du premier examen, mais 
la Commission des finances du Natio-
nal propose de les rétablir, pour envi-
ron 50 millions de francs par an d’éco-
nomie. Une minorité composée de 
l’UDC et du Centre tentera de renverser 
cette décision. Ils pourraient être 

rejoints par des élus de gauche, en 
échange d’une réduction des coupes dans 
d’autres secteurs, comme la formation 
ou la santé.

Pour le conseiller national Yvan Pahud 
(UDC/VD), il est «injuste» de toucher au 
budget de l’agriculture: «C’est le seul 
poste de la Confédération qui n’a jamais 
été augmenté ni indexé. Elle joue un rôle 
central dans notre autonomie alimen-

taire, on ne peut pas encore l’affaiblir.» 
Lui non plus, ne craint pas une consulta-
tion populaire: «Les charges progressent 
plus vite que les revenus. Si on n’en prend 
pas la mesure, il faut le dire clairement, 
des hausses d’impôt attendent les 
Suisses. Et ça, personne n’en veut.»

A l’inverse, le conseiller national 
Gerhard Andrey (Les Vert·e·s/FR) est 
convaincu de pouvoir remporter un 
potentiel référendum. «Aujourd’hui, on 
coupe dans des investissements essen-
tiels pour l’avenir: rénovation des bâti-
ments, électrification de la mobilité ou 
protection du climat. Ces coupes affai-
blissent la viabilité future du pays.» Des 
arguments de poids selon lui, d’autant 
«qu’aucune recette supplémentaire 
socialement équilibrée n’est réellement 
prévue. On parle plutôt d’augmenter la 
TVA, donc de faire payer davantage les 
ménages.» Ces mesures d’économies, 
qu’elles soient dans l’agriculture, la pro-
tection du climat ou dans la formation et 
l’innovation «montrent une politique 
financière obsédée par les chiffres à 
court terme, plutôt que par l’avenir du 
pays.»

Cette nouvelle confrontation budgé-
taire occupera les Chambres pendant 
trois semaines. L’enjeu est clair: finaliser 
le projet pour permettre, en cas de réfé-
rendum, une votation avant l’entrée en 
vigueur prévue en 2027. ■
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A Berne, les mesures d’écono-
mies voulues par Karin Keller-Sut-
ter causent des sueurs froides. En 
particulier cette semaine, car une 
proposition de la conseillère fédé-
rale chargée des Finances de sup-
primer 400  millions de francs 
dévolus au programme Bâtiments 
doit être votée aujourd’hui au 
Conseil national.

Lancé en 2010, ce programme 
stimule, par le biais de subven-
tions, des mesures visant à 
réduire les émissions de CO2 du 
parc immobilier. Il s’adresse aux 
propriétaires souhaitant assainir 
leur bâtiment ou remplacer une 
chaudière fossile par du renouve-
lable. La géothermie en dépend 
particulièrement car les investis-
sements de départ dans ce secteur 
peuvent être importants, même 
si, à terme, ils doivent engendrer 
des économies et renforcer la 
sécurité énergétique.

«Entravée»
La faîtière Géothermie-Suisse 

s’en inquiète depuis des mois. En 
avril 2025, elle affirmait que «la 
géothermie est entravée» par ces 
économies. «Sans le programme 
Bâtiments et l’approvisionnement 
en chaleur par la géothermie, la 
demande en électricité augmen-
tera énormément en hiver», aver-
tissait-elle. La semaine dernière, 
son directeur, Jérôme Faessler, a 
contacté Le Temps pour répéter 
son message. Pour cerner les 
enjeux, il faut se représenter ce 
secteur méconnu, qui exploite 
pourtant la plus locale et la moins 
intermittente des énergies: celle 
qui se trouve sous nos pieds.

Il y a trois types de géothermie: 
la faible profondeur, la chaleur 
directe et celle qui produit de 
l’électricité. La première, large-
ment déployée, produit déjà 5% de 
la chaleur en Suisse. L’été, elle 
rafraîchit les villas ou immeubles 

grâce à une technique dite de 
«géocooling». Dans la plupart des 
cas, la faible profondeur fonc-
tionne avec une sonde et sans eau: 
seule la chaleur du sous-sol est 
exploitée.

La chaleur directe porte sur des 
projets entre 1 et 3 km sous terre. 
Un demi-millier d’installations 
sont recensées en Europe. En 
Suisse, cette solution n’est utilisée 
que dans deux cas, à Bâle et en 
Thurgovie, mais une vingtaine de 
projets sont à l’étude, de Satigny à 
Inwil (LU) en passant par la 
Gruyère. Le retard helvétique est 
dû à une méconnaissance du 
sous-sol, selon Jérôme Faessler. 
Au XXe siècle, des explorations 
pétrolières ont permis de faire des 
découvertes en Europe mais, en 
Suisse, de telles prospections 
n’ont pas été menées.

La géothermie comme source 
d’électricité, enfin, n’existe pas 
encore en Suisse mais elle est 
déployée ailleurs. Elle est en géné-
ral profonde (entre 4 et 5 km) car 
il faut au moins 100 °C pour que 
cela vaille la peine de produire de 
l’électricité (plus on creuse, plus 
il fait chaud). Dans le canton du 
Jura, un projet en ce sens est en 
cours de réalisation.

Nombreux atouts
La géothermie produit de la cha-

leur ou de l’électricité tout au long 
de l’année, de jour comme de nuit. 
C’est une ressource locale et 
propre. Mais elle requiert une 
bonne connaissance du sous-sol 
et des techniques de forage. Les 
pompes à chaleur géothermiques 
avec sonde sont à l’achat plus 
chères que leurs cousines à air, 

mais, une fois en place, elles 
consomment un tiers d’électricité 
en moins.

En Suisse, c’est le développe-
ment des deux premiers types de 
géothermie (faible profondeur et 
chaleur directe) qui est menacé. 

Le programme Bâtiments prévoit 
des subventions jusqu’à 30 mil-
lions de francs par an pour les 
pompes à chaleur géothermiques, 
octroyées dans le cadre de la loi 
sur le CO2.

«Il faut absolument garder ces 
subventions. Pour la chaleur 
directe, ce serait d’autant plus 
dommage de les couper que nous 
sommes au milieu du gué», 
affirme Jérôme Faessler. Mise en 
place en 2018, la loi sur le CO2 a 
permis de faire passer de deux à 
une vingtaine le nombre de pro-
jets de chaleur directe. «Plus de la 
moitié d’entre eux seraient arrê-
tés si les subventions disparais-
saient et des centaines de millions 
d’investissements n’auraient servi 
à rien», selon Jérôme Faessler.

Quant à la géothermie électrique, 
elle n’est pas remise en cause à 

Berne. Un maximum de 50 mil-
lions de francs peut être octroyé 
par an dans ce cadre, par le biais 
de la loi sur l’énergie. Le paquet 
d’économies suscite toutefois aussi 
des craintes car des projets, 
comme à Eclépens, pourraient être 
amenés à produire de la chaleur 
plutôt que de l’électricité selon la 
nature des sous-sols à l’étude. S’ils 
devaient être plus adaptés pour de 
la chaleur, alors leurs subventions 
dépendraient de la loi sur le CO2 
et seraient menacées.

«Que le programme Bâtiments 
soit dans le viseur du Conseil fédé-
ral est une grave erreur. On est en 
train de creuser le fossé entre les 
objectifs de la Confédération en 
matière de climat et les moyens 
qu’on se donne pour les atteindre», 
e s t i m e  D e l p h i n e  K l o -
pfenstein  Broggini, conseillère 
nationale (Les Vert·e·s/GE). «C’est 
d’autant plus dommageable que 
les subventions sont à voir comme 
des investissements qui doivent, 
à long terme, permettre de réduire 
les coûts», regrette-t-elle.

Inquiétude générale
La conseillère nationale Jacque-

line de Quattro (PLR/VD) soutient 
l’amendement Stadler pour la géo-
thermie. Ce texte, déposé par le 
conseiller national Simon Stadler 
(Le Centre/UR) propose de main-
tenir les subventions octroyées à 
la géothermie et à la biomasse.

De son côté, Philippe Ranc, le 
responsable de l’antenne romande 
du Groupement professionnel 
suisse pour les pompes à chaleur, 
voit «d’un mauvais œil» une 
réduction du financement du pro-
gramme Bâtiments. Il estime qu’il 
faut plutôt encourager, avec des 
subventions, le déploiement d’un 
chauffage renouvelable tout en 
interdisant les nouvelles installa-
tions de chaudières fossiles, 
comme cela se fait à Genève.

«Les subventions dans le solaire 
ne dépendent pas du programme 
Bâtiments. Nous craignons tout 
de même un effet négatif pour le 
photovoltaïque car les rénova-
tions de bâtiments seraient frei-
nées en cas de coupe. Or elles sont 
souvent l’occasion d’installer des 
panneaux solaires», affirme pour 
sa part le directeur de Swissolar, 
David Stickelberger. ■

RESSOURCES �L’énergie du sous-
sol, locale, propre et renouve-
lable, renforce aussi la sécurité 
énergétique de la Suisse. Coû-
teuse à l’investissement, elle 
dépend de subventions fédérales 
qui sont aujourd’hui remises en 
cause

La géothermie, pièce de la transition énergétique menacée de coupes budgétaires

Une campagne de récolte de données de géothermie dans le canton du Jura. (16 AVRIL 2024/VINCENT MULLER POUR LE TEMPS)

«Ce n’est pas parce 
qu’on a une entrée 
d’argent surprise qu’il 
ne faut pas épargner. 
Ce ne sont pas des 
recettes structurelles»
ALEX FARINELLI, CONSEILLER NATIONAL (PLR/TI) 

« Il y a une volonté,  
à droite, de peindre  
le diable sur la 
muraille dans le but de 
couper les prestations 
de l’Etat»
BAPTISTE HURNI, CONSEILLER AUX ÉTATS (PS/NE)

«Que le programme 
Bâtiments soit dans 
le viseur du Conseil 
fédéral est une 
grave erreur»
DELPHINE KLOPFENSTEIN BROGGINI, 
CONSEILLÈRE NATIONALE  
(LES VERT·E·S/GE)
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